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Résumé : 
Cet article présente deux  expériences pratiques de la gestion concertée des 
Ressources Naturelles Communes actuellement en cour: une étant une dynamique 
locale et autonome ; l’autre, un processus de facilitation à l’émergence d’une 
dynamique locale. Les deux cas sont illustratifs de plusieurs aspects liés à l’ inclusion 
et l’exclusion des groupes marginalisés dans l’accès aux ressources naturelles 
communes et propose un nombre de défis à lesquels il faut faire face afin d’assurer un 
accès équitable. Enfin le concept d’équité d’accès est élargi à couvrire  l’équité dans 
la prise de décisions sur la gestion locale et concertée des ressources communes et : 
quelques conditions et mécanismes favorisant sont proposées.     
 
 
Mots Clès : 
Equité ; accès, ressources naturelles communes ;  gestion conjointe/concertée ; 
groupes marginalisés ; approches ; processus ; principes, stratégies ; communication 
sociale ; facilitation. 
 
 
1.0   Introduction  
Dans le domaine du développement rural, les ressources naturelles ayant le ‘ statut’  
« commune »  présentent un cadre de recherche très particulier et urgent. Parler de 
leur avenir exige qu’on expose le lien direct qui existe entre la population rurale, la 
lutte contre la pauvreté et la gestion durable des ressources naturelles sur lesquelles 
elle dépend. 
Le thème central de ce sous-groupe est  ‘L’Accès Equitable aux Ressources Naturelles 
Communes’  : un thème qui comporte trois éléments clés : 

�  Que les ressources naturelles communes existeront entant que telles à l’avenir 
(que leur statut de ‘patrimoine’  sera retenu au lieu de devenir ‘privé’ ) ; 

�  Que tous les utilisateurs/acteurs qui dépendent de ces ressources, auront le 
droit et le pouvoir d’assurer au moins leur accès ;   

�  Que l’accès à la ressource soit équitable (qu’ il y aura un juste équilibre entre 
les activités menées par les différents utilisateurs sur la même espace pour que 
les besoins/intérêts de tout le monde soient prise en compte). 

 Cette présentation traitera la question  « d’accès » mais en allant un peu plus loin 
pour parler du droit de par ticiper  à la « gestion » de ces ressources communes.  
« Qui gère ou doit gérer, en collaboration avec Qui » dans le contexte des ressources 
communes ?  
 
Les facteurs favorables à l’ inclusion et quelques mécanismes promoteurs de l’accès 
équitable aux ressources naturelles communes sont identifiées à travers l’analyse de 
deux expériences pratiques actuellement en cours au Niger :  

�  La dynamique locale autour de la Gestion de la Forêt Classée de Takiéta ; 
�  Le processus vers la création d’une dynamique locale autour d’un nombre 

d’enclaves pastorales dans la Zone Agro-pastorale (PAGCRSP); 
Bien que ces expériences puissent fournir beaucoup d’ informations, on se focalise sur 
les aspects liés directement à l’ inclusion/exclusion des groupes sociaux: la création 
d’un cadre propice et des conditions favorables à l’accès équitable aux ressources 
naturelles communes. 
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La présentation ne proposera ni une recette ni un modèle à suivre : les deux 
expériences n’étant que des cas illustratifs à partir desquels ont peut dégager un 
certain nombre de leçons et identifier quelques principes fondamentaux à l’ inclusion. 
 
2.0   Un Aperçu de la Problématique des Ressources Naturelles 
Communes en zone sahélien:  
 
Par rapport  à la problématique de la gestion des ressources naturelles communes, 
certains faits indisputables existent. Il sont : 
-Les ressources sont limitées et en diminution dû à l’expansion agricole 
-Sans gestion, l’exploitation des ressources est toujours sans contrôle et devient 
anarchique avec les résultats principaux suivants : 

·  La mise en péril de certains systèmes de production ; 
·  La Dégradation/disparition de la ressource ; 
·  Tension et Conflit Social; 
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Si on prend le cas typique d’une ressource naturelle commune, la problématique est 
présenté ci-dessous de façon schématique. 
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3.0  La dynamique locale autour  de la Gestion de la Forêt Classée de 
Takiéta , Niger . 
 
3.1   La Forêt Classée de Takiéta  
La Forêt Classée de Takiéta est située dans la zone agro-pastorale du département de 
Zinder, Niger.  C’est une  zone typiquement © sahélienne © où la  pluviométrie annuelle 
se situe entre  250-400mm avec une forte variabilité dans le temps et dans l’espace.  
 

 
 
 
Couvrant une superficie de 6,720ha, la forêt classée représente la superficie non 
cultivée la  plus vaste de la région ; elle est  considérée par les exploitants résidents et 
non-résidents comme une ressource sylvo-pastorale très importante, dans une zone 
qui est autrement entièrement occupée par des champs.    
 
La forêt classée a été créée dans les années 50 et a été ‘ la propriété privé’  de l’Etat ;  
théoriquement contrôlée et protégée par lui.  En réalité, elle était rapidement soumise 
à une exploitation incontrôlée et destructive par les populations locales et les non-
residents, avec un  défrichement illégal (qui n’a rencontré aucune opposition) et 
incontrôlé pour la création des champs, qui s’étendait rapidement au centre et aux 
limites de la forêt.  
  
En outre, la pression sur les ressources pastorales peu abondantes et déjà en rapide 
diminution dans la forêt augmentait au fur et à mesure que les populations sédentaires 
étendaient leurs champs, tout en investissant en même temps dans l’élevage, qui les a 
introduites dans la concurrence accrue avec les groupes pastoraux transhumant.   
 
Malgré son état dégradé, la ressource jouait toujours un rôle stratégique dans les 
systèmes de production locaux. Cependant, elle a été  menacée aussi par un ‘groupe 
de pression’  (« lobby ») local et très influente qui  cherchait  son déclassement ; en 
visant  à convertir ce qui était essentiellement une ressource © commune © en terre 
privée.  
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Le Projet de Gestion Conjoint de la Forêt de Takiéta a été mis sur pied par SOS Sahel 
GB en 1995 à la demande du Gouvernement du Niger.  Son mandat était de créer les 
conditions nécessaires  pour  promouvoir un processus participatif menant à la gestion 
rationnelle, durable et décentralisée de la forêt classée de Takiéta, en tenant compte 
des différents groupes d©utilisateurs. En outre, un deuxième objectif a été visé celui 
d’ identifier les elements fondamentaux et ‘ favorisant’  pour  ce processus, afin 
d’éclairer des initiatives similaires ailleurs.    
   
3.2 Le Contexte Spécifique au Commencement de l’ Intervention  
Plusieurs aspects généraux de « la Problématique des Ressources Communes » ont été 
déjà soulevés en  Section 2.0. Bien qu’ ils soient toujours valables dans le cas de 
Takieta ; il reste quelques spécificités importantes du contexte nigérien au moment du 
démarrage du projet que méritent une mentionne ici. Il s’agit des aspects suivants :- 

�  Les mauvaises relations existant entre les agents du Service Forestier et la 
population ; 

�  Le fait que c’était une période de chevauchement entre les pratiques (systèmes 
et procédures) contradictoires dans  l’aménagement de l’espace où les 
pratiques coutumières, les Principes du Code Rural et  le Code Forestier etc 
étaient appliqués partout, tout en même temps selon le grès de celui qui doit 
les appliquer. 

�  Le Processus de la Décentralisation en perspective proche.(comportant en 
même temps des opportunités et risques). 

�  Les approches participatives toujours en évolution ; 
�  Un contexte national favorable pour la conception des nouvelles idées qui une 

fois testées sur le terrain et analysées, alimentent des réflexions dans le 
domaine législatif.   

 
3.3 Les facteurs de blocage/leçons tirés d’autres expér iences ailleurs  
Avant de commencer avec le processus à Takiéta nous avons jugé utile de faire le 
point par rapport aux autres expériences afin d’apprendre des diverses démarches 
utilisées et d’en tirer des leçons suivantes : 
 
Dans le temps et malheureusement même (de temps en temps) aujourd’hui  … 

�  L’accent a été mis sur les aspects techniques sans prendre en compte l’aspect 
social. Ca veut dire si techniquement le plan de gestion était jugé comme bon 
ceci était jugé comme étant assez.  

�  Des plans techniques de gestion (souvent préconçus et avec un seul objectif 
p.ex Bois) pour la population étaient souvent élaborés par les étrangers pour 
application à travers des comités composés à majorité des sédentaires1.  

�  Les agences d’exécution avaient presque toujours la tendance de prescrire ce 
qui devrait être fait. Cette démarche ‘ top down’  n’a pas donné l’ opportunité 
aux vrais acteurs d’être impliqués dans la prise de décisions. 

                                                 
1 Des constats par rapport à ceci sont 

i) Ils ne marchent pas 
ii) Il y avait une exclusion des groupes importants tels que les pasteurs et les femmes ; 
ii i) La non prise en compte des besoins et contributions de acteurs peut avoir des conséquences néfastes sur les 

systèmes de production menant à l’appauvrissement et la mauvaise gestion (à travers la fragilisation des 
systèmes de production). 

iv) Les gestionnaires sont mises dans un carcan préconçu et inadéquat pour traiter les besoins des multiples 
utilisateurs. Ce carcan n’a pas la flexibilité et la capacité d’adaptation essentielle pour le long terme, surtout 
dans la climat aléatoire du Sahel. 
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�  La population (surtout le pasteur) a trop souvent été considérée comme une 
destructrice de l’environnement avec un préjugé, de la part des agences 
d’exécution, de méfiance (l’ idée était toujours là qu’ il faut être présent pour  
contrôler la population). 

�  Il y avait une sous estimation générale de la capacité de la population de 
prendre des décisions pertinentes. 

�  Généralement les agences d’exécution n’ont vu les ressources que d’un seul 
angle (p.ex le bois) et le concept de systèmes de production multiples avec 
multiples objectifs dans la même espace était souvent oublié. 

�  Il y avait souvent un biais, par mégarde, par rapport l’ inclusion des groupes 
marginalisés. En effet la simple implication des acteurs des groupes 
marginalisés était jugée comme assez (jeux de chiffres) mais la vraie légitimité 
des ces acteurs n’était pas questionné. Il fallait avoir la présence symbolique 
de la femme, du pasteur, de l’association, etc…..A travers cette démarche par 
mégarde les vrais acteurs légitimes étaient effectivement exclus. 

�  Par rapport le ‘Genre’  (sens large) souvent des activités spéciales ont été 
conçues qui ont eu l’effet d’exclure les acteurs concernés. Par exemple le fait 
de seulement travailler avec les femmes sur des foyers améliorés dans un 
projet de GRN va les écarter du vrai objectif du projet.      

�  Les projets avaient presque toujours des objectifs figés, préconçus, techniques 
et  limités dans le temps. Par conséquent,  la pression (imaginée ou réelle) 
pour avoir des résultats physiques n’a pas permis au projets la liberté de 
toucher sur la vraie problématique de la GRN. Il fallait atteindre l’objectif 
quelque soit les moyens : on renonce à la qualité d’ intervention pour chercher 
la quantité2.  

�  Le vocabulaire de ‘Participation’  n’a pas toujours été traduit en pratique ; 
�  Des approches  des projets étaient souvent basées sur des ‘mythes 

populaires’  p.ex. sédentarisation serait mieux ou est inévitable.  
�  L’approche ‘Gestion de terroir’  a souvent écarté les groupes non autochtones 

qui ont pourtant des intérêts réels.  
�  Selon certaines démarches l’accent sur la privatisation a été mis à tort comme 

pré condition de la bonne gestion des ressources. 
 
 
3.4 La Formulation d’une Nouvelle Stratégie : 
 
 
3.4.1 Les fondements d’une nouvelle stratégie  
Ayant reconnu la complexité de la problématique; les opportunités accordées par le 
contexte (aussi bien que ces limites) et en constatant le besoin d’un regard frais au 
sujet des ressources communes et de leur gestion, le projet a identifié quelques idées 
comme soubassement de la stratégie d’ intervention.   
 

                                                 
2 Par exemple certains groupes semblent plus difficiles à communiquer avec donc il est plus facile de 
ne tenir aucun compte de leur existence en disant ils sont trop diff iciles à contacter ou de chercher leur 
inclusion symbolique à travers un représentant non légitime mais facilement accessible. Typiquement 
le ‘pasteur qui habite en ville’ .  
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Le credo ayant guidé le choix de ces fondements stratégiques est : 
 
 

 Les communautés doivent être au centre du processus devant définir  leur  
destinée. C’est à elles de discuter , négocier  et prendre les décisions conduisant à 
une gestion durable des ressources naturelles communes. Mais, pour  ce faire, il 
faut  des pr incipes et valeurs de travail à l’ intér ieur  desquels les acteurs eux-
même sont libres de réfléchir , négocier  s’organiser  et décider  par  conséquent.  

 
 
3.4.2   Résumé des Pr incipes et valeurs : 
Les principes et valeurs ci-dessous ont guidé, à chaque moment, la mise en oeuvre du 
processus vers la gestion des ressources naturelles communes, à Takiéta.  
 

3.4.2.1  Pr incipes par  rappor t au Processus GRN Communes: 
�  La gestion d’une  ressource naturelle doit être aborder dans son contexte 

socio-économique plus large. Il faut apprécier le rôle que joue cette ressource 
dans les différents systèmes de production  locaux. (la porte d’entrée doit être 
l’espace d’action et non l’espace géographique).  

�  Promouvoir une perception des espaces sylvo-pastoraux comme des espaces 
d’utilisation multiple et des ressources/produits multiples ; 

�  Les acteurs qui dépendent d’une ressource sont généralement bien placés et 
motivés pour la gérer : ils ont le mérite et le droit d’être associés à sa gestion.   

�  Des variations importantes existent entre les acteurs autour d’une ressource 
concernant leur vision, leurs préoccupations, leurs capacités, leurs rapports de 
force, leurs relations etc.  Il faut oeuvrer pour la représentation équitable et 
légitime de ces acteurs dans la prise de décision concernant la gestion de cette 
ressource afin d’assurer que cette diversité d’ intérêts et la dynamique des 
relations/rapports de force sont reconnues et prises en compte.  

�  Les objectifs et modalités de gestion d’une ressource commune doivent 
refléter les besoins, intérêts et préoccupations des multiples 
utilisateurs/gestionnaires. Ils doivent être conçus et bien appropriés  par ces 
acteurs.     

�  Un dialogue transparent, sincère et permanent entres acteurs est essentiel 
(communication sociale) 

�  Le système de Gestion doit avoir une capacité d’adaptation et d’évolution afin 
de se remettre en cause quand les circonstances l’exigent. Ceci est essentiel, 
surtout dans un environnement sahélien  où les facteurs climatiques sont 
imprévisibles et les dynamiques de la végétation très complexes. 

 

3.4.2.2  Pr incipes par  rappor t à la mise en œuvre du processus : 
�  Les concernés sont libres de s’ impliquer ou non dans le processus 

(intérêt/motivation) ; 
�  Le Projet a l’obligation de persuader la participation de tous les acteurs dans le 

processus par la mise à leur disposition d’ informations utiles. 
�  Certains acteurs auront besoin d’un renforcement des capacités pour rehausser 

leur Confiance en Soi/capacités de négocier avec les autres : il faut investir le 
temps et les moyens nécessaires.    
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�  Le projet n’est qu’un facilitateur temporaire pour accompagner un processus 
autonome. Il se limite à la création d ‘un espace de discussions, d’échanges et 
de négociation   

�  Rien n’est préconçu, tout  doit être découvert avec les partenaires, au fur et à 
mesure. 

�  Le processus de gestion concertée doit être bâti sur la valorisation 
(reconnaissance, systématisation et analyse) des pratiques et expériences 
existantes 

�  L’apprentissage par l’action est une constante dans la conduite du processus. 
�  Toute action du projet doit viser la durabilité 

 
 
3.4.3  Définition de l’Approche Stratégique : 
Afin de  ‘ traduire’  ces principes et valeurs en pratique sur le terrain à travers le 
processus mené, le projet s’est défini l’approche stratégique ci-dessous. Le projet à 
travers ses actions et activités doit :- 
 

�  Promouvoir les processus inclusifs dans lesquels tous les groupes ont leur 
place légitime à la table de négociation et les groupes les plus faibles ont le 
renforcement des capacités nécessaire pour faire mieux entendre leurs voix : 
Rendre les invisibles « visible »;   

 
�  Reconnaître que la gestion est un processus d©évolution à longe haleine  

dans lequel les organismes externes sont seulement les partenaires temporaires 
et par conséquent, ils ne devraient pas jouer un rôle actif dans la prise de 
décision.   

 
�  Être sincère dans la croyance et le respect  pour  les droits  et capacités des 

communautés à décider pour elles-même d©une manière informée à chaque 
étape tout au long du  processus de gestion;   

 
�  Reconnaître l©importance d©investir  le temps nécessaire pour faciliter 

l©émergence et la consolidation des processus solides et ‘ localement conduit’  
par les populations locales :  accorder aux acteurs le temps de réfléchir et 
prendre les décisions bien fondées et informées.  

 
�  Comprendre que la facilitation signifie s©abstenir  à dir iger  ou à piloter le 

processus (et n©est pas synonyme avec la © manipulation ©).  La facilitation 
souligne l©importance d©être neutre et de soutenir la création d©un cadre où les 
acteurs eux-mêmes peuvent négocier;  où rien n©est préconçu et tout est à 
« découvrir » collectivement (Apprentissage par l’action).   

 
�  Assurer que toutes les actions et activités visent le renforcement d’un sens de 

la capacité locale et indépendante de décider /gérer  : Ceci peut se faire en   
valorisant les connaissances, savoirs et expériences déjà acquises par les gens 
collectivement ; leur analyse conjointe d©une situation donnée et les options 
possible afin d’avancer.  L’accent  devrait être sur l’apprentissage par  
l’action (expér ience) où les erreurs/échecs aussi bien que les succès 
peuvent être des expériences positives pourvues  qu©elles soient analysées et 
les mesures nécessaires soient prises.    
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3.5   Le Processus mené pendant et après la vie du projet (translation 
des pr incipes en pratique).  
 
Le schéma présenté ci-dessous  résume le trajet parcouru par les acteurs à Takiéta  
dans le cadre de la gestion de la forêt classée. En réalité, l’évolution n’est pas aussi 
linéaire que le schéma veut suggérer ; eele est plutôt composé d’une série des grandes 
tournantes marquant les moments des choix stratégiques entre une étape et celle qui 
suit.  
 
Ce schéma ne parle pas du ‘PROJET’  parce que le processus décrit dépasse la 
stratégie figée d’un projet. C’est plutôt l’évolution d’une dynamique locale dans 
laquelle, le projet, en tant que ‘ facilitateur temporaire’  n’était qu’un acteur comme les 
autres.  
 
Le fait de suivre un processus basé sur une dynamique locale en pleine évolution, a 
exigé que le projet facilite sans ‘piloter’ ; sans essayer se faire ‘ le maître d’œuvre’  et 
souvent sans savoir exactement jusqu’où ça va l’amener et comment on va y arriver. 
Il avait ses croyances et l’ intention de respecter ses principes:  c’est ça que nous a 
donné la confiance d’avancer avec les autres acteurs. De toute façon, le fait de 
réfléchir franchement ensemble par rapport à un intérêt commun  sera toujours plus 
riche et pertinente que de concevoir de quelque chose toute seule et l’ imposer sur les 
autres par la suite. 
 
En cours de vivre ce processus il y avait plusieurs défis dont les principaux sont 
discutés ci-dessous. 
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3.6  Les Défis et Stratégies 
Le projet, dans sa conception, est doté d’une approche lui garantissant le choix du 
temps et des principes de base devant guider le processus à suivre avec les autres 
acteurs tout en respectant les points de vue de ces derniers et leur autonomie dans la 
prise de décision. En outre ses bailleurs (DfID – Coopération Britannique et l’Union 
Européen) ont été au courant et d’accord avec la logique de l’ intervention et les 
exigences de l’approche en termes de flexibilité et l’accent sur la qualité et bien fonde 
du processus  au lieu des aspects quantitatifs. 
 
Alors, les plus grands défis aux quels le  projet a du faire face pendant la facilitation 
de ce processus étaient moins relatifs à ‘comment mener le processus (d’un point de 
vu logistique ou planning) ?’  qu’à ‘Comment assurer  la qualité dudit  processus ?’ . 
C’est à dire comment aborder les aspects fondamentaux de l’ Inclusion (implication 
équitable de tous les acteurs concernés) et la création d’un Cadre Propice à  la 
Concertation et Négociation permanentes.(une fois ensemble ces acteurs arrivent à 
s’entendre/collaborer/négocier entre eux).      
 
Les préoccupations majeures par rapport au défi d’ Inclusion  peuvent être résumées 
comme suit : 

�  Comment faire des groupes sociaux (particulièrement les pasteurs et les 
femmes) des acteurs à part entière du processus de concertation vers la gestion 
conjointe des ressources communes ? 

�  Comment faire percevoir aux uns et aux autres la nécessité d’Equité entre les 
différents acteurs (peur de ‘perte’  de pouvoir pour certaines et peur de sa 
faiblesse relative pour d’autres) ? 

�  Comment créer une culture de discussion, négociation et prise de décision 
collective chez les différents acteurs ? 

�  Comment garantir la durabilité  de la dynamique locale crée en jouant sur la 
Légitimité et la Légalité ? 

 
Ainsi, toutes les stratégies adoptées pour la conduite du processus entrent dans le 
panier des réponses aux quatre questions ci-dessus. Le tableau qui suit nous donne le 
résumé de ces stratégies. 
 
                 DEFIS             STRATEGIES ADOPTEES 
1. Comment faire des 
groupes sociaux 
(particulièrement les 
pasteurs et les femmes) 
des acteurs à part 
entière dans le 
processus de 
concertation vers la 
gestion conjointe des 
ressources communes ? 

� promotion d’une bonne communication sociale 
� valoriser les pratiques existantes chez les acteurs 
� responsabilisation, au maximum, des acteurs dans le processus 
(adhésion volontaire, auto-analyse, prise de décision et 
négociation) 
� renforcement des capacités (valoriser ce qui existe, puis  
renforcer et innover) 
� renforcement de la confiance en soi des acteurs et réflexion sur 
ce qu’on veut (comment l’avoir et connaissance des droits et 
responsabilités) 
� définition et choix (valorisation de l’existant et nouvelle 
introduction) des canaux de communication adaptés à la mobilité 
pour les pasteurs 

2. Comment faire � rehaussement du statut des « plus faibles » aux yeux des « plus 
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percevoir aux uns et 
aux autres la nécessité 
d’équité entre les 
différents acteurs (peur 
de perte de pouvoir 
pour certains et peur de 
sa faiblesse relative 
pour d’autres) ?  

forts » à l’aide de la communication, l’ information et la formation 
� renforcement des capacités et de la confiance en soi des plus 
faibles et en même temps amener les plus forts à la raison 
(meilleure appréciation de la situation dans sa complexité, 
droits/enjeux pour les autres) 
� chercher et maintenir un équilibre entre acteurs sur le terrain de 
négociation 
� mener de plaidoyer pour une cause juste (pas pour un groupe ou 
un autre) 
� aider les plus forts à mieux comprendre que le partage des idées 
et de prise de décision conjointe n’affecte pas leur pouvoir ou leur 
crédibilité ; ça peut plutôt rehausser leur image de marque aux 
yeux des plus faibles 
� assurer une réflexion préalable par chaque acteur afin de lui 
permettre d’analyser sa situation, mieux cerner ses besoins et 
intérêts, mais aussi ceux des autres acteurs et pouvoir discuter et 
négocier avec ces derniers 
� suivre un processus commun d’apprentissage par l’action à 
travers lequel les acteurs sont encouragés à découvrir les avantages 
de la collaboration et les leçons d’expériences 
� éviter la confusion entre équité et égalité (promouvoir l’ idée que 
les échanges entre acteurs n’affectent pas les statuts sociaux 
respectifs des uns et des autres) 
� veiller sur la représentation effective et efficace des groupes 
(éviter la représentation pour la forme, donner l’ information 
nécessaire pour cerner les enjeux et les rôles à jouer dans le 
processus 
� faire comprendre aux autres acteurs l’ intérêt de la représentation 
de groupe en question  

3. Comment créer une 
culture de discussions, 
négociations et prise de 
décision collective chez 
les différents acteurs ? 

� la réflexion individuelle doit être un préalable pour mieux 
comprendre les enjeux et le contexte 
� la création d’un cadre (physique ou virtuel) qui soit neutre et 
choisi de manière consensuelle 
� les règles de conduite/méthodologie de discussions sont bien 
établies et assez claires pour tout le monde 
� avoir toujours à l’esprit l’ idée de gagnant/gagnant (avoir en tête 
ses intérêts, mais aussi ceux des autres) 
� le processus est régulièrement informé par rapport à l’évolution 
du contexte législatif et réglementaire 
� agir dans le souci d’apprentissage collectif et mettre en place 
des mécanismes assurant la flexibilité du système et la possibilité 
de remise en cause 
� promotion d’une vision libérée de l’espace « action space ». 
C’est à dire s’ intéresser à la zone d’action des acteurs et non à un 
espace géographique- ça libère le concept des acteurs aussi. 
� valoriser les expériences déjà acquises et bâtir des nouveaux 
systèmes sur ça  

4. Comment garantir la 
durabilité de la 
dynamique locale créée 

� s’assurer que dans le processus les actions et décisions sont 
faites de façon légitime 
� s’assurer, au préalable, des aspects relatifs à la légitimité (afin  
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en jouant sur la 
légitimité et la légalité ? 

de renforcer le sens de responsabilité collective, propriété et 
redevabilité ) avant de chercher la légalité 
� s’assurer que le système a la flexibilité permettant d’exploiter 
les opportunités offertes (législation, partenariat..) 
� veiller à l’ instauration d’une bonne communication sociale 
(circulation d ‘ information, maintien de bonnes relations) 
� garder la flexibilité et la capacité de se remettre en cause afin de 
pouvoir s’adapter au contexte ( exploitation des opportunités, 
réorientation selon les évolutions)  
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3.7   Les Résultats :  
 
L ’association Kou Tayani 

 
Une structure Légitime et Légale : 
Avec une structuration qui reflète les différents acteurs et leur choix de niveau de 
participation à la gestion et la légitimation de l’organisation par un processus 
démocratique d’ inclusion et représentation des acteurs à la base, la structure locale de 
gestion a été formellement reconnue en tant qu’Association  en avril 2000. Cette 
association a ses propres règles et mécanismes de fonctionnement (Règlement 
Intérieur, Statut etc). En Août 2000, l’association (nommé ‘Kou Tayani’ ), suite à la 
agreement et adoption d’un Document de Gestion pour la Forêt Classée par tous les 
utilisateurs, services et autorités, a été accordé le droit exclusif de gérer la ressource 
selon ce document,  à l’association par un Arrêté  Préfectoral.  
 
La Gestion de la Ressource : 
Depuis qu’elle est mise sous gestion locale, la forêt a connu  les actions axées sur 
l’assurance de l’exploitation rationnelle des ressources existantes. En outre, les 
travaux importants d’aménagement de la ressource (CES/DRS, Plantation, 
désherbage, ensemencement) ont été menés avec le concours volontaire des 
populations locales. Afin de développer d’avantage la ressource et ses multiples 
bénéfices, l’Association a développé son propre système d’auto financement qui le 
permet de : 

- Fonctionner comme structure ; 
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- Financer les aménagements ; 
- Identifier d’autres nouvelles opportunités 
- Faire les investissements locaux (p.ex % des fonds aux 2 collectivités, 

contribution aux fonds de développement locale) 
 
Influence de l’Expér ience menée à Takiéta sur  le Cadre Législatif du Niger  :  
La gestion conjointe de la Forêt Classée de Takiéta est un des trois cas d’études cités 
dans l’élaboration du nouveau Code Forestier3. Les deux autres sont la gestion des 
Roniers à Gaya  (projet de longe durée) et le Projet Energie II (Marchés Ruraux de 
Bois) d’une couverture nationale. 
 
Une Effet Tache d’Huile ? 
Soit en étant directement impliqué ou ayant suivi de proche le processus  à Takiéta 
dés le début, deux groupes des acteurs distincts, à savoir les groupes pastoraux et le 
Service de l’Environnement, ont manifesté leur appréciation de l’approche en 
insistant qu’elle soit répliquée dans les autres ressources naturelles communes ayant 
les problèmes semblables mais plus aigus à cause de leur statut non-classée et plus 
ambiguë. Ces ressources sont  rependues dans la zone agro-pastorale du Niger.    
 
 
3.8   Les Leçons Tirées :  
L’expérience de Takiéta a été une période d’apprentissage pour tous les acteurs 
concernés : les populations locales, les services techniques partenaires, la chefferie, 
les organisations de la Société Civile et  le projet. 
 
Ici nous tirons quelques leçons du déroulement du projet qui pourraient servir comme 
aspects à considérer ou points à débattre. Elles sont présentées en deux groupes :- 
 
 
Quelques leçons par  rapport  à la Facilitation :    
 
�  La compréhension des projets/agences de l’extérieur de la problématique de la 

gestion des ressources communes et  l©approche appropriée à utiliser contribuent 
fortement au succès ou à l©échec de l’ initiative.  

�  Facilitation sans piloter est essentielle et implique:  
o Une croyance et respect pour la capacité des communautés de se 

développer et de provoquer les changements constructifs ensemble.  
o Ayant des principes forts et  le courage de les appliquer ;  
o Etre  ouvert, franc et sincère,  
o Etre prêt à poser les questions nécessaires et à promouvoir  

l’analyse/réflexion.  
o L’ investissement du temps pour la discussion et  prise de décision 

informée et pour permettre les gens de réfléchir;.  
o La création des conditions dans lesquelles les acteurs eux-mêmes 

définissent les enjeux et décident sur  leur niveau d’engagement à un 
processus commun.  

�  La compréhension du projet d’une situation n©est pas aussi important que celle de 
la population et la qualité de l©analyse qu’elle est capable de faire ; 

                                                 
3 Le projet du nouveau Code Forestier est actuellement à l’assemblée pour adoption. 
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�   Éviter de distancer la structure de gestion de la réalité locale. Trop d©argent et 
appui peuvent être une distraction plutôt qu©un agent facilitant:  un peu d’appui et 
argent bien placé est plus efficace que de ‘ jeter le paquet’   d©un seul coup!    

�  Si on n’a  pas la possibilité ou on n’est pas disposé à investir le temps nécessaire 
pour permettre à des communautés à contrôler  le processus de prise de décision, 
il vaudrait mieux de ne pas commencer !  

�  Le processus prendra le temps qu’ il faut et le facilitateur ne peut pas le contrôler. 
Cependant, le temps investi au début facilitera le processus plus tard. 

�  Etant donné l©importance de l©environnement  socio-politique plus large dans 
lequel la gestion concertée des ressources communes a lieu, il est important que 
les ‘ facilitateurs’  n’ imposent pas: -    

o Les formes préconçues d’organisation de la structure:   Des étrangers sont 
très mal placés pour comprendre les relations et rapports de force très 
subtils qui existent entre des acteurs et les gardes fous qui doivent être 
incorporer dans le système.  

o Les ‘ veilles’  ou les  ‘nouvelles’   structures:   Toutes les formes 
d’ institution sont possibles. Il revient aux acteurs eux-mêmes, les mieux 
placés,  de décider collectivement quelle option est la plus appropriée pour 
leur  contexte particulier de gestion 

o Créer une ‘ structure’   comme  ‘point de départ’  du processus:  Il est 
important que la définition de la structure ou institution de gestion soit le 
résultat  d©un processus inclusif, informé et collectif de réflexion et de 
discussion : pas le point de départ. 

o  
Quelques leçons par  rapport  à la Dynamique Locale : 
�  Si l©inclusion des acteurs est réellement et sincèrement faite, même l’acteur le plus 

négatif ou réticent  aura tendance d’aller volontairement avec le processus en 
compagnie des autres acteurs, même si participer est quelque part contre leurs 
intérêts personnels immédiat ou à long terme (persuasion par l©inclusion et par la  

      demande populaire).  
�  La légitimité locale des processus de prise de décision, des structures de gestion et 

des règles et procédures sont plus importants que leur légalité dans un premier 
temps.  

�  Nous ne sommes que les humaine êtres !:  
o Le comportement et l©attitude des acteurs changent avec leur perception 

des enjeux à un moment donné.  
o On doit attendre parfois aux comportements contradictoires des certains 

acteurs  étant donné la complexité de l©environnement socio-politique et 
des sphères multiples de l©influence dans lesquelles ils fonctionnent. 

o Les institutions (‘partie-prenante’  ou ‘partenaire’ ) participant à la gestion 
concertée des ressources communes et les délégués qui les représentent,  
ont souvent leurs propres faiblesses , qui peuvent impacter d’une façon 
négatif sur le déroulement du  processus.  

�  La capitalisation et institutionnalisation  des résultats d’une prise de décision 
collective  est important pour insister sur le lien entre ‘ le parole et l’acte’  avec 
certains acteurs.  

�  Les indicateurs de  ‘progrès’  et  ‘ succès’  doivent être particulièrement souples et 
subtiles  pour analyser les approche ‘processus’  (p.ex le changement d’un 
comportement;  l’adoption d©une idée/approche ; les mécanismes employés et 
fonctionnels...).    

� � �� � � � � �s L
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Un mot par ticulier  sur  La COMMUNICATION SOCIALE  
�  La communication sociale efficace est le fondement d’une bonne gouvernance et 

l’huile  qui lubrifie la fonctionnements de la ‘machine’  de la gestion concertée des 
ressources communes.  

�  Les processus inclusifs et la communication sociale efficace sont les préalables 
pour pouvoir faciliter la résolution des situations potentiellement conflictuelles 
inhérentes dans la gestion concertée des ressources communes.  

�  La Communication Sociale aide assurer: -  
o la circulation d©information et la transparence ;  
o la création/renforcement  des bonnes relations entre les acteurs  
o L’  inclusion plutôt qu©exclusion ; 
o Que les décisions prises et les choix faits sont plus appropriés; 
o Que l’apprentissage par l©expérience est valorisé (les prise de risque et 

erreurs puissent être positifs, pourvu qu’on apprend) ;  
o Que la flexibilité et capacité de s©adapter sont inhérentes dans le système 

de gestion ; 
o Que les réalités socio-politiques du contexte sont prises en compte et  

peuvent être traitées.  
o Que les communautés prennent la contrôle de leur propre développement.     
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4.0   Le PAGCRSP : L ’Amélioration de l’Approche pour un 
Contexte Encore Plus Complexe. 
  
Le niveau d’ intérêt manifeste des acteurs dans le processus à Takieta à ce que 
l’approche soit répliquée ailleurs combiné avec les leçons tirées de l’expérience ont 
amené SOS Sahel et ses partenaires à formuler une deuxième intervention qui 
s’appelle le PAGCRSP  (Projet d’Appui à la Gestion des Ressources Sylvo-
pastorales). 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La problématique adressée par le PAGCRSP est semblable à celui de l’expérience de 
Takiéta (Gestion concertée des Ressources Communes) mais le contexte est très 
différent :  
Le PAGCRSP travaille avec les acteurs autour de plusieurs ressources sylvo-pasrtoral 
communes ayant une situation foncière beaucoup plus ambiguë (‘ terres vacantes et 
sans maître’ ). L’accès équitable des différents acteurs à ces ressources à travers leur 
implication (au niveau souhaité)  dans la prise de décision en ce qui concerne la  
gestion est rendue encore plus nécessaire et complexe par la concrétisation du 
processus de Décentralisation. Dans le contexte du PAGCRSP la perception des 
enjeux par les acteurs locaux est plus claire et les enjeux pastoraux  encore plus 
élevés….. 
 
L’approche adoptée par le PAGCRSP est fortement liée à celle de l’expérience à 
Takiéta.,  étant basée sur les même Principes et Valeurs Fondamentaux qui ont guider 
l’évolution des processus entamés dans chaque intervention. Cependant, compte tenu 

RESUME DU PAGCRSP 
 
Financement : DANIDA et le Gouvernement du Niger 
Agence d’exécution : SOS Sahel GB 
Durée : 1ere phase- janvier 2001 en décembre 2003 
             2eme phase- janvier 2004 en décembre 2007 
 
Le projet Appui a la Gestion Conjointe des Ressources SylvoPastorales (PAGCRSP) a 
pour objectif de traiter la problématique de la gestion des aires sylvo-pastorales 
communes dans la zone agropastorale de la région de Zinder. Contrairement aux forets 
classées, les aires sylvo-pastorales communes sont beaucoup plus répandues dans la 
zone et leur statut est ambigu. A cause de cette ambiguïté du statut foncier, elles sont 
plus vulnérables et leur avenir est sérieusement menace par l’extension du front 
agricole. Avec la décentralisation et la sortie proche du nouveau code forestier,, 
l’ opportunité sera donnée aux collectivités territoriales d’ identifier et ensuite gérer leurs 
propres ressources communes. Le PAGCRSP intervient à un moment décisif au début 
de ce nouveau processus  et cherche l’ informer et l’orienter pour mieux assurer la 
sécurisation des ressources sylvo-pastorale et les modes de vie de divers utilisateurs. Le 
projet travaille avec les populations de 6 aires communes et cherche à capitaliser sur les 
expériences diverses du terrain afin de mieux informer et influencer les débats et les 
politiques nationales. Ce lobbying se fait au fur et a mesure à travers des forums, la 
rédaction des études de cas et l’élaboration d’un guide stratégique sur la facilitation du 
transfert de la gestion des aires communes aux utilisateurs locaux. Finalement, le 
PAGCRSP cherche à rédiger une proposition pour la création d’un cadre régional qui 
continuera à institutionnaliser le processus de gestion décentralisée  de ressources 
naturelles. 
Le projet a démarre en janvier 2001 et durera 7 ans repartis en deux phases (2001 à 
2003 et 2004 à 2007)e par rapport au PAGCRSP. 
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des leçons tirées, dans le PAGCRSP on met un accent par ticulier  et plus explicite 
sur certains aspects déjà abordés, tels que :- 

- Les Mécanismes de Auto-Représentation des groupes des acteurs ; 
- La Gestion Alternative des Conflits ; 
- L’Apprentissage par l’Action….  

 
En outre,  pour SOS Sahel, le PAGCRSP est un cadre d’ innovation  aussi dans 
lequel on travail sur :-  

- Le Transfert des Outils d’Analyse vers les communautés de bas 
(Renforcement des Capacités) ; 

- L’ Institutionnalisation des principes, valeurs et processus flexibles par les 
acteurs locaux (pour mieux expliquer la différence entre un projet et une 
dynamique locale); 

- La Capitalisation des Expériences au fur et à mesure dans l’évolution du 
processus. 

 
PAGCRSP achèvera sa troisième année en décembre 2003 et étant une expérience en 
cours, c’est trop tôt dans le processus de tirer les grandes leçons. Cependant, nous 
avons la confirmation indépendante de la bien fondé de l’approche à travers 
l’appréciation des acteurs concernés dans le processus vers la sécurisation de l’accès 
équitable aux ressources naturelles communes.   
 
 
 


